
Modèle de lettre de soutien : 
 

Pour que le prestataire de soins primaires soutienne les patients atteints de 
sensibilité chimique multiple (SCM) 

par exemple, sur le lieu de travail, chez le propriétaire 
 
Cher , 
 
Ce patient a reçu un diagnostic de sensibilité chimique multiple (SCM), un handicap médical 
reconnu par la Commission canadienne des droits de la personne. Au Canada, en 2020, plus 
de 1,1 million de Canadiens ont reçu un diagnostic de SCM (~4 % de la population), ce qui 
dépasse le nombre combiné de tous les cas de cancer (Statistique Canada, Enquête sur la 
santé dans les collectivités canadiennes). Les recherches actuelles indiquent que jusqu'à 32,2 
% des populations à travers le monde s'identifient comme ayant des réactions indésirables aux 
produits parfumés (Steinmann). 
 
Je recommande la mise en œuvre de mesures d'accessibilité pour cette personne, 
conformément à la loi sur l'accessibilité du Canada, qui prévoit l'élimination des barrières dans 
l'environnement bâti afin d'assurer l'égalité des chances pour les personnes handicapées en 
matière d'accès et de participation.  
 
Étant donné que divers produits chimiques, y compris les produits parfumés, les pesticides, la 
fumée secondaire et les produits chimiques de rénovation, constituent des barrières à 
l'environnement bâti pour les personnes atteintes de SCM, il est nécessaire d'appliquer 
strictement une politique sans parfums. S'il n'en existe pas, elle doit être élaborée 
conformément à l'obligation de prendre des mesures d'accommodements. Remarque : les 
politiques de réduction des parfums ne suffisent pas à éliminer les barrières pour les personnes 
atteintes de SCM. 
 
Les accommodements d'accessibilité peuvent inclure 
 

● Un filtre à air avec HEPA et charbon actif (ce dernier est essentiel pour filtrer les produits 
chimiques en phase gazeuse). 

● Un masque approprié avec charbon actif. 
● Entretien du système de ventilation d'un bâtiment, y compris le nettoyage des conduits, 

ou amélioration de la ventilation - veiller à ce qu'aucun produit chimique, parfum ou huile 
essentielle ne soit utilisé pendant ou après le nettoyage. 

● La possibilité de travailler à domicile si les mesures ci-dessus sont jugées insuffisantes 
pour favoriser l'accès en fonction des besoins du patient. 

● L'obligation de reloger la personne pendant les travaux de rénovation ou l'utilisation de 
pesticides, et pendant une période suffisante après ces travaux. 

● Seuls les matériaux de rénovation tolérés doivent être utilisés   et les pratiques 
pesticides les moins toxiques doivent être employées. les pratiques les moins toxiques 
en matière de pesticides. 

https://www.chrc-ccdp.gc.ca/fr/ressources/publications/politique-concernant-lhypersensibilite-environnementale
https://link.springer.com/article/10.1007/s11869-019-00699-4?fbclid=IwAR0ybB4UM5HhouPKrMvdXb1wmRwLzN09CsYDF6E43XEHvK6iJkPftTPH_20
https://link.springer.com/article/10.1007/s11869-019-00699-4?fbclid=IwAR0ybB4UM5HhouPKrMvdXb1wmRwLzN09CsYDF6E43XEHvK6iJkPftTPH_20
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/canada-accessible/loi-resume.html
https://aseq-ehaq.ca/pdf/L-importance-d-etre-sans-parfums-ni-fragrances-fiche-de-conseils.pdf
https://aseq-ehaq.ca/pdf/L-importance-d-etre-sans-parfums-ni-fragrances-fiche-de-conseils.pdf
https://aseq-ehaq.ca/pdf/Conception-mise-en-%C5%93uvre-et-suivi-des-politiques-sans-parfums-ni-fragrances.pdf
https://aseq-ehaq.ca/pdf/L-importance-d-etre-sans-parfums-ni-fragrances-fiche-de-conseils.pdf
https://aseq-ehaq.ca/pdf/SCM-Renovation-de-la-maison-Creer-un-environnement-sain-a-faible-exposition-fiche-de-conseils.pdf
https://aseq-ehaq.ca/pdf/MCS-Home-Renovations.pdf
https://aseq-ehaq.ca/pdf/MCS-Home-Renovations.pdf


Nous vous remercions de votre aide dans la promotion de l'égalité d'accès aux environnements 
partagés, 

Cordialement, 

 
 
 
 
 


